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Avant-Propos 
 

Un enjeu de pr®servation des habitats m®diterran®ens sensibles 

 
La M®diterran®e constitue un ç hotspot è de biodiversit®, alliant richesse ®cologique de ses milieux 
et pressions particuli¯rement significatives exerc®es sur ceux-ci. 
 
Parmi ces milieux, lôherbier de posidonie, end®mique de M®diterran®e, joue un r¹le cl® dans le 
fonctionnement des ®cosyst¯mes de cette mer semi-ferm®e. Il constitue un ®l®ment majeur du 
maintien des ®quilibres littoraux, tant biologiques que physiques. Sa pr®servation constitue donc un 
objectif incontournable pour les acteurs publics en charge du maintien dôun bon ®tat ®cologique des 
milieux marins. 
 
Cette esp¯ce est strictement prot®g®e en droit fran­ais depuis la parution de lôarr°t® minist®riel du 18 
juillet 1988. Par ailleurs, elle est identifi®e comme habitat prioritaire au titre de la directive 
communautaire nÁ 92/43/CEE du 21 mai 1992 ç habitats, faune, flore è. Cette premi¯re forme de 
protection juridique est toutefois apparue insuffisante pour garantir le meilleur niveau dôint®grit® de cet 
habitat. Aussi, les autorit®s publiques, en charge de la protection du milieu marin, ont-elles poursuivi le 
d®veloppement de leur action en la mati¯re, en le ciblant leurs efforts, sur ce qui est, aujourdôhui, la 
principale source de pression sur cet habitat : la pression exerc®e par le mouillage des navires. En 
effet, depuis les ann®es 90, les autres sources de pression exerc®es sur lôherbier (apports telluriques, 
artificialisation du littoral, esp¯ces invasives) ont soit d®cru, soit stagn®. 
 
Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive cadre communautaire ç strat®gie pour le milieu marin 
è DCSMM, le plan dôaction pour le milieu marin (PAMM) de la sous-r®gion marine ç M®diterran®e 
Occidentale è pr®voit ainsi de renforcer la conservation des zones de corallig¯ne et des zones 
d'herbiers. En d®clinaison des objectifs du PAMM, la pr®fecture maritime de la M®diterran®e a ®labor®, 
en janvier 2019, une strat®gie de gestion des mouillages en M®diterran®e. Celle-ci fixe les axes 
dôorientation r®gissant lôorganisation du mouillage sur la fa­ade maritime en coh®rence avec les objectifs 
de conservation du milieu marin et des habitats dôherbiers. 
 
En renforcement de ces objectifs, le pr®fet maritime a sign® le 3 juin 2019 (arr°t® nÁ 123/2019) un arr°t® 
fixant le cadre g®n®ral du mouillage et de lôarr°t des navires dans les eaux int®rieures et 
territoriales fran­aises de M®diterran®e. Ce texte pose des principes forts en termes de compatibilit® 
entre la pratique du mouillage et la pr®servation des habitats dôherbiers. Il pr®voit ainsi dans son article 
6 que : 
ç Le mouillage des navires ne doit ni porter atteinte ¨ la conservation, ni conduire ¨ la destruction, ¨ 
lôalt®ration ou ¨ la d®gradation dôhabitats dôesp¯ces v®g®tales marines prot®g®es. 
Il est ainsi interdit de mouiller dans une zone correspondant ¨ un habitat dôesp¯ces v®g®tales marines 
prot®g®es lorsque cette action est susceptible de lui porter atteinte. è   
 
 
Une d®marche de planification des usages maritimes largement concert®e pour r®pondre ¨ cet 
enjeu de pr®servation 
 
En coh®rence avec ces orientations et avec les dispositions de sa Charte, le Parc national des 
Calanques, en tant quôanimateur dôun projet de territoire, a initi® ¨ partir de septembre 2018 
lô®laboration dôun sch®ma global dôorganisation des mouillages ̈  lô®chelle de son bassin de 
navigation coh®rent. La r®alisation de cette d®marche ®tait envisag®e d¯s la cr®ation de lô®tablissement 
public. Son principe ®tait ainsi pr®vu dans la Charte du Parc national, annex®e ¨ son d®cret de cr®ation, 
et a ®t® depuis repris dans plusieurs d®marches contractuelles, dont le contrat de baie de la m®tropole 
marseillaise.  
 
Lôambition de ce processus est de repenser lôaccueil de lôensemble des activit®s nautiques ¨ 
lô®chelle de la totalit® du territoire des Calanques (cîur et aire maritime adjacente). Cette r®flexion 
a pris ̈  la fois en consid®ration la r®alit® et la dynamique des activit®s nautiques et la pr®servation des 
habitats marins (notamment de lôherbier de posidonie), des paysages littoraux et du caract¯re des lieux 
(pr®vention des conflits dôusage). 
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Le processus engag® pr®sente 3 grandes particularit®s. Il sôappuie, tout dôabord, sur une r®flexion 
int®grant lôensemble des activit®s nautiques simultan®ment (nautisme, plong®e, transport de 
passagers, p°che, sports de pagaie). Il sôint¯gre, par ailleurs, dans une coh®rence avec des ®chelles 
plus larges (document strat®gique de fa­ade, plan dôaction pour le milieu marin, strat®gie de fa­ade 
sur les mouillages, orientations pos®es par le pr®fet maritime par son arr°t® de juin 2019). Enfin, la 
pr®paration de ce sch®ma sôappuie d®lib®r®ment sur une large concertation avec lôensemble des 
acteurs du territoire. 
 
D®roul® du Processus de concertation 
 
Il sôest d®roul® en 3 phases : 
 

1- la construction dôun diagnostic partag® de lôusage du plan dôeau et des probl®matiques 
appr®hend®es par les usagers (conflits dôusage ou incompatibilit®s environnementales) ; 

2- la r®colte des propositions des usagers sur les modalit®s de r®ponse possibles ¨ ces 
probl®matiques ; 

3- la construction de solutions pratiques autour de ces propositions, autour de diff®rentes 
alternatives et lô®valuation de leur niveau de partage et dôacceptabilit®.  

 
 
Un corpus de propositions techniques dôorganisation coh®rent, visant la ma´trise des 
pressions sur les habitats dôherbiers et de corallig¯nes 
 
Sur la base des mat®riaux issus de cette phase de concertation large, le Parc national a pr®sent® ¨ la 
validation des mesures pr®cises sur les modalit®s dôorganisation du mouillage quôil convient de 
concr®tiser pour r®pondre aux ambitions pos®es dans le cadre de la d®marche dô®laboration.  
 
Ces mesures port®es par le Parc national des Calanques sont d®taill®es dans le pr®sent sch®ma. Elles 
sôappuient sur une coh®rence globale ¨ lô®chelle du territoire (cîur et aire maritime adjacente). 
 
Elles couvrent 5 grandes th®matiques : 
-lôaccueil des navires de plus de 24 m ; 
-lôaccueil des navires de moins de 24 m en petits fonds c¹tiers ; 
-la gestion des calanques embl®matiques dôEn Vau et Port Pin ; 
-la gestion des activit®s g®n®ratrices de mouillages isol®s ; 
-la reconqu°te de zones de qui®tude. 
 
Lôensemble de ces mesures est centr® autour dôune probl®matique fondamentale, rappel®e et pos®e 
pour lôavenir par lôarr°t® du pr®fet maritime du 3 juin 2019 : r®duire, de la mani¯re la plus compl¯te 
possible, lôimpact direct du mouillage sur les zones dôherbiers de posidonie (habitat cl® du milieu 
marin m®diterran®en), que cet impact soit individuel (pour les gros navires notamment) ou cumul® (pour 
lôaccumulation des petits navires par exemple). 
 
Ce sont au total 49 propositions dôactions qui constituent le sch®ma global dôorganisation des 
mouillages sur le territoire de lôaire marine prot®g®e. 
 
La volont® de fond port®e dans ces diff®rentes mesures est, ¨ la fois, de conserver le niveau dôambition 
initial, de la meilleure conservation possible de lôherbier au sein de lôaire prot®g®e, et dôassumer un 
certain r®alisme dans les solutions propos®es, en ®tant le plus ®conome possible en am®nagements 
(potentiellement co¾teux, longs ¨ la mise en place et d®licats en mati¯re de gestion paysag¯re). 
 
Lô®conomie g®n®rale des diff®rentes mesures d®crites est la suivante :  
 
-pousser au maximum le principe dôune interdiction du mouillage forain (libre) sur herbier afin de 
r®duire toute pression directe du mouillage sur cet habitat ; 
-proposer syst®matiquement une alternative au mouillage forain sur herbier, en repoussant celui-ci 
vers dôautres zones o½ lôimpact sera moindre (zones sableuses) ; 
-organiser des zones de mouillage am®nag®es avec ancrage ®cologique, lorsque le report a 
proximit® imm®diate nôest pas possible, du fait de lôabsence de zones sableuses. 
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Lôidentification de zones ¨ fort enjeu sur lesquelles doivent se focaliser les actions les plus 
ambitieuses 
 
A lô®chelle de lôensemble du territoire, quelques zones ¨ enjeux particuliers sont ¨ signaler : 
 

1. accueil des grands navires (plus de 24 m) : 
 

-interdiction du mouillage de ces navires en de­¨ de lôisobathe des 30 m de profondeur, sauf sur zones 
am®nag®es (Endoume, Cassis, La Ciotat) ; 
-en cîur de Parc national, zone obligatoire de mouillage des navires de plus de 45 m de longueur, au 
large de Cassis ;  
-en baie de La Ciotat, 2 zones de mouillage obligatoires pour les navires de plus de 45 m de longueur, 

lôune au large de La Ciotat, lôautre au large de Saint-Cyr-sur-mer. 

 

2. Ouest de lố le de Pom¯gues (Frioul) : protection dôun grand herbier par une zone dôinterdiction 
de mouillage et la mise en place de zones obligatoires sans am®nagement (navires de moins 
de 10 m) et de zones am®nag®es (navires sup®rieurs ¨ 10 m). 

 

3. Sormiou / Morgiou : protection dôherbiers particuli¯rement pr®serv®s par une zone 
dôinterdiction de mouillage et la mise en place de zones am®nag®es. 
 

4. En Vau / Port Pin : interdiction annuelle de mouillage et de d®rive pour faire face ¨ une r®elle 
saturation de ces zones embl®matiques. 
 

5. Baie de Cassis : protection dôherbiers (posidonie et cymodoc®e) par une zone dôinterdiction de 
mouillage et la mise en place de zones obligatoires sans am®nagement en zones sableuses. 
 

6. Baie de la Ciotat : protection g®n®rale du plus grand herbier du territoire avec report du 
mouillage en zones am®nag®es (La Ciotat, Ile Verte, Pointe Grenier), ou en zones sableuses 
non am®nag®es (Est de La Ciotat, Nord et Sud de lôanse des Lecques). 
 

 

 

Une validation conjointe par les services de lôEtat, les collectivit®s territoriales et les instances 

de gouvernance du Parc national, de fa­on ¨ donner une lisibilit® ¨ lôaction publique en mati¯re 

dôorganisation des usages maritimes sur le territoire 

 
Les mesures d®crites dans le pr®sent document ont ®t® examin®es par un comit® strat®gique de la 

d®marche, r®unissant services de lôEtat comp®tents et collectivit®s locales. Ce comit® strat®gique a 

proc®d® ¨ une premi¯re validation des orientations du sch®ma global dôorganisation des mouillages.  

 

Ces orientations ont par ailleurs ®t® soumises ¨ lôapprobation du Conseil dôadministration de 

lô®tablissement, qui les a adopt®es ¨ lôunanimit® lors de sa session du 10 d®cembre 2020.  

 

Les mesures valid®es du sch®ma global dôorganisation des mouillages ont vocation ¨ faire lôobjet dôun 

port® ¨ connaissance des acteurs du territoire ayant contribu® ¨ son ®laboration et dôune information 

du public et des visiteurs. 

 

Les orientations du sch®ma constituent d®sormais un cadre de coh®rence de lôaction publique lisible 

pour lôensemble des acteurs int®ress®s ¨ lôorganisation de lôusage du territoire marin des Calanques.  
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Les diff®rentes mesures constituant le sch®ma global dôorganisation des mouillages ont vocation ¨ °tre 

mises en îuvre en 2 temps de r®alisation : 

 

-les mesures exclusivement r®glementaires (dispositions relatives aux grands navires, r®gulation des 

calanques embl®matiques etc.) pourront °tre rendues effectives par lô®laboration dôarr°t®s pr®fectoraux 

d¯s la saison estivale 2021 ; 

 

-les mesures g®n®ratrices dôam®nagement pourront °tre pr®par®es d¯s le d®but de lôann®e 2021 par 

lô®laboration des dossiers administratifs de demande dôautorisation par les ma´tres dôouvrage identifi®s 

pour chaque am®nagement. Compte tenu des d®lais des proc®dures dôinstruction, ces am®nagements 

pourront °tre effectifs dôici 2024. Dans ce cas, les mesures r®glementaires dôaccompagnement 

directement li®es ne seraient mises en place que concomitamment ¨ lôam®nagement programm®. 

 

La mise en îuvre progressive de ces diff®rentes mesures aura vocation ¨ faire lôobjet dôun suivi pilot® 

par le Parc national, afin dô®valuer les effets des mesures dôorganisation mises en place sur lô®tat du 

milieu marin et les ®ventuels reports de pression qui pourraient °tre g®n®r®s. 
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Tableau r®capitulatif des diff®rentes mesures port®es dans le cadre du Sch®ma global 
dôorganisation des mouillages : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche de 

référence

numéro 

mesure
Intitulé de la mesure zone d'action

précision site de la 

mesure

nature de la 

mesure
outil utilisé

intervention sur 

le plan d'eau

calendrier de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

fiche n°1 GN 1

Interdiction de mouillage 

des navires de plus de 24 m 

par petits fonds

ŎǆǳǊ Ҍ !a! réglementaire ZIM isobathe -30 m néant 2021

fiche n° 1 GN 2

Zones de mouillage 

obligatoire pour les navires 

de plus de 45 m

baie de La Ciotat La Ciotat, Saint Cyr réglementaire
ZMO diurne nocturne 

+45 m L
néant 2021

fiche n° 1 GN 3

Zone de mouillage 

obligatoire pour les navires 

de plus de 45 m

baie de Cassis réglementaire
ZMO diurne et  

nocturne +45 m L
néant 2021

fiche n° 1 GN 4

interdiction d'éclairage 

extérieurs autres que feux 

de navigation + pont

baie de Cassis
ZMO de la baie de 

Cassis
réglementaire

interdiction de 

source lumineuse
néant 2021

fiche n° 1 GN 5
Mise en place de coffre 

d'amarrage
baie de La Ciotat La Ciotat aménagement coffre 2024

fiche n° 1 GN 6
Mise en place de coffre 

d'amarrage
baie de Cassis Corton aménagement coffre 2024

fiche n° 2 GN 7
Mise en place de coffre 

d'amarrage
rade de Marseille Endoume aménagement coffre 2024

fiche n° 2 GN 8

Interdiction de mouillage 

des navires de plus de 24 m 

Endoume

rade de Marseille Endoume

aménagement 

+ 

réglementaire

coffre 2021 ou 2024

fiche n°3 PN 1
Interdiction de mouillage 

sur herbier - Eoube
Frioul Eoube réglementaire ZIEM balisage 2021

fiche n° 4 PN 2
Interdiction de mouillage 

sur herbier - Port de Banc
Frioul Port de Banc réglementaire ZIM balisage 2021

fiche n° 5 PN 3
Mouillage obligatoire sur 

bouées - Ouest Pomègues
Frioul Ouest Pomègues

aménagement 

+ 

réglementaire

ZMEL + ZIM ZMEL + balisage 2024

fiche n° 5 PN4

zone de mouillage 

obligatoire navires moins 

de 10 m -Ouest Pomègues

Frioul Ouest Pomègues réglementaire ZIM + ZMO balisage 2024

fiche n° 6 PN 5

Interdiction de mouillage 

sur herbier - Port 

Pomègues

Frioul Port Pomègues réglementaire ZIM balisage 2021

fiche n° 7 PN 6

Interdiction de mouillage 

sur herbier - Pointe Rouge 

Nord

Rade de Marseille Pointe Rouge Nord réglementaire ZMEL + ZIM ZMEL 2021

fiche n° 7 PN 7

Interdiction de mouillage 

sur herbier - Pointe Rouge 

Sud

Rade de Marseille Pointe Rouge Sud réglementaire ZIM + ZMO balisage 2021

GN: Mesures relatives à l'accueil des navires de plus de 24 m 

PN: Mesures relatives à l'accueil des navires de moins de 24 m 
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Fiche de 

référence

numéro 

mesure
Intitulé de la mesure zone d'action

précision site de la 

mesure

nature de la 

mesure
outil utilisé

intervention sur 

le plan d'eau

calendrier de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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Fiche de 

référence

numéro 

mesure
Intitulé de la mesure zone d'action

précision site de la 

mesure

nature de la 

mesure
outil utilisé

intervention sur 

le plan d'eau

calendrier de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

aLΥ aŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƛǎƻƭŞǎ

fiche n° 18.2 MI Pag 1

Mouillage écologique 

sports de pagaie - 

Marseilleveyre

Calanques Marseilleveyre 

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 18.2 MI Pag 2

Mouillage écologique 

sports de pagaie - 

Monastério

Calanques Riou - Monasterio

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 18.2 MI Pag 3

Mouillage écologique 

sports de pagaie - En Vau - 

Port Pin 

Calanques En Vau - Port Pin

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 18.2 MI Pag 4

Mouillage écologique 

sports de pagaie - 

Figuerolles

La Ciotat Figuerolles

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 18.2 MI Pag 5
Mouillage écologique 

sports de pagaie - Mugel
La Ciotat Mugel

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 18.2 MI Pag 6
Mouillage écologique 

sports de pagaie - Ile Verte
La Ciotat Ile Verte

aménagement 

+ 

réglementaire

interdiction tirage + 

amarrage
amarrage 2024

fiche n° 19 ZQ 1

interdiction d'éclairage 

extérieurs autres que feux 

de navigation + pont

ŎǆǳǊ réglementaire
interdiction de 

source lumineuse
néant 2021

fiche n° 20 ZQ 2
interdiction de diffusion 

sonore -pourtour du Frioul
Frioul pourtour du Frioul réglementaire

interdiction de 

diffusion sonore
néant 2021

fiche n° 21 ZQ 3

interdiction de diffusion 

sonore - En Vau - Port Pin - 

Port-Miou

Calanques En Vau - Port Pin réglementaire
interdiction de 

diffusion sonore
néant 2021

fiche n° 12 ZQ 4
interdiction de navigation-

Pointe Cacau
Calanques Pointe Cacau réglementaire

interdiction de 

navigation  
balisage 2021

fiche n°22 ZQ 5

interdiction de diffusion 

sonore zone de mouillage 

autorisée Corton - L'arène

baie de Cassis Corton - Arène réglementaire
interdiction de 

diffusion sonore
néant 2021

fiche n° 23 NS 1 

Mise en place d'un comité 

consultatif de l'organisation 

du mouillage

ŎǆǳǊ Ҍ !a! gouvernance mise en place comité néant 2021

fiche n° 24 NS 2

Développement d'un outil 

numérique nomade 

d'information du visiteur

ŎǆǳǊ Ҍ !a!

dévelop-

pement 

technique

développement outil 

numérique
néant 2021

ZQ: Mesures relatives à la reconquête de zones de quiétude

b{Υ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜǎ
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Partie I : 
 
Mesures relatives ¨ lôaccueil des navires dôune 
longueur sup®rieure ̈  24 m¯tres 
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Fiche n° 1 :                 Mouillage des navires de longueur supérieure à 24 m 

 

Contexte ŘΩǳǎŀƎŜ :  

La présence de la grande et de la très grande plaisance ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ 

national des Calanques. Toutefois, le mouillage des grands navires est déjà existant sur certains sites 

en aire maritime adjacente Υ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴŀǾŀƭ Ŝƴ ōŀƛŜ ŘŜ [ŀ /ƛƻǘŀǘΣ 

ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭŜ en baie de Cassis. La récurrence de ces mouillages a par ailleurs vocation à 

ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ [ŀ /ƛƻǘŀǘ όƴƻǳǾŜƭ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ п 000 

¢ύ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Cassis.  

 

5Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ нлмф ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 

ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

 

Contexte environnemental :  

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻǎƛŘƻƴƛŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la bande 

ŎƾǘƛŝǊŜ όǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол Ƴύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ /ŀƭŀƴǉǳŜǎ όŎǆǳǊ Ŝǘ ŀƛǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

ŀŘƧŀŎŜƴǘŜύΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нп Ƴ ǎǳǊ ŎŜǘ 

habitat est désormais avérée (cf. travaux issus de la conférence maritime régionale de 2019 et 

ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ƭŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴ 

ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘǘŜǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎΦ 

 

Enjeu :  

La réduction des impacts cumulés du mouillage constitue un enjeu global pour la préservation des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ /ŀƭŀƴǉǳŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŜǘrait de 

la pression de mouillage des navires de plus de 24 m est prioritaire. 

 

Il est, pour le territoire du Parc national des Calanques, essentiel de pouvoir diminuer la pression 

existante, mais également de prévenir celle à venir du fait de la croissance de fréquentation de ces 

grands navires. 

 

Ces objectifs ne peuvent être atteints que par un report total du mouillage de ces navires au-delà 

ŘŜ ƭΩƛǎƻōŀǘƘŜ ŘŜ ол Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

un nombre limité de points de mouillage en zone côtière à partir du moment où ceux-ci sont 

aménagés pour, avec la mise eƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΦ 

 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ 

navires à 24 m de longueur pour les raisons suivantes : 

- 24 m est le seuil à partir duquel la préfecture maritime dispose ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǳǊ 
ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ; 

- 24 m constitue un seuil suffisamment élevé pour ne pas nécessiter de déroger à une 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎƻōŀǘƘŜ ŘŜǎ -30 m, et donc susceptible de garantir une 
meilleure protection de celui-ci ; 

- ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ όŎŦΦ 
arrêté préfectoraux du Var et des Alpes Maritimes) ; 

- le seuil des 24 m correspond peu ou prou Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝƴ !L{Σ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 
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- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ƭƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ : seuil déjà existant dans la réglementation sécurité 
plaisance (D 240) ; 

 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ 

ǉǳƛŞǘǳŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳƧŜǘǎ 

Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǎǳǎŎŜǇtible de générer un dérangement des 

espèces naturelles présentes. 

hǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ programmés :  

 

-réglementaire : 

-Mesure GN1 : interdiction du mouillage des navires de plus de 24 m en-deçà de la ligne brisée 

ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ de posidonie et du coralligène côtier ; 

-Mesure GN 2 : en baie de La Ciotat : définition de deux zones (une au large du port de La Ciotat, 

ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ƭŀǊƎŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜǎ [ŜŎǉǳŜǎύ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 45 m 

de longueur (sans autorisation ou déclaration préalable) ;  

-Mesure GN 3 : Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

navires de plus de 45 m en baie de Cassis ; 

-Mesure GN 4 : ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎes extérieurs nocturnes autres que les feux de 

mouillage et ceux indispensables à la vie sur le pont ; 

 

-équipement technique : 

-Mesures GN 5, 6 et 7 : Mise en place de 3 sites aménagés avec la mise en place de coffres 

ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нп Ƴ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ : La Ciotat (GN 5), Cassis (GN 6) et 

Endoume (GN 7). 

Données historiques existantes (comptages) : 7 escales grands navire baie de Cassis, quelques 

ǳƴƛǘŞǎ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ Nombreux 

ȅŀŎƘǘǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊ ȅŀŎƘǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ [ŀ /ƛƻǘŀǘΦ aƻǳƛƭƭŀƎŜ ǘǊŝǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ9ƴŘƻǳƳŜΦ 

Temporalité envisagée des équipements : annuelle pour les coffres 

Porteur(s) de projet envisagé pour équipement :  

Coffres : Ville de Cassis / La Ciotat Shipyard / Ville de Marseille / Métropole 

 

Emetteur de la réglementation : Préfecture maritime 

Points de vigilance sur le site :  

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

-mesures réglementaires : 2021 

-aménagements (mise en place de coffres) : 2024 
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Fiche n° 2 :                                              Endoume (rade de Marseille) 

 

Contexte ŘΩǳǎŀƎŜ :  

zone ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ½aCw όȊƻƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ 

régulation). Mouillage ponctuel de navires de grandes tailles (yachts). 

 

Contexte environnemental : 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƘŜǊōƛŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ½aCw ǉǳƛ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ {ǳŘΦ 

Typologie de ƭΩherbier : continu et état de conservation (NC). 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ (sous future protection) : 1,21 ha 

Herbier à proximité : herbier faisant partie du grand herbier de la rade de Marseille (surface 

ŘΩƘŜǊōƛŜǊ Ŝǘ ƳŀǘǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 76,8 ha). 

 

Enjeu : 

Eviter la pression directe du mouillage forain des navires de grande taille sur les habitats ŘΩƘŜǊōƛŜǊ. 

 

Situation existante : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ actuellement aucune mesure de protection sur cet herbier. Une ZIEM couvre le secteur entre 

ƭΩƛƭŜ ŘΩ9ƴŘƻǳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƾǘŜΦ tƭǳǎ ŀǳ bƻǊŘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½L9a Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ½La ǎǳǊ aŀƭƳƻǳǎǉǳŜ όǊƻŎƘŜǊ 

des Pendus) (AP n°118-2020). 

Outils ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ programmés :  

 

-réglementaire : 

-Mesure GN 8 : Mise en place ŘΩǳƴŜ ½La όȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜύ pour les navires de plus 

ŘŜ нп Ƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Superficie de la zone protégée : 5.14 ha όннΦс ҈ ŘΩƘŜǊōƛŜǊύ 

 

-équipement technique : 

-Mesure GN 7 : Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŦŦǊŜ Ǉƻǳr accueillir les grosses unités. 

±ƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ techniquement : SO / 1 coffre grosses unités 

 

Données historiques de fréquentation existantes (comptages) : Observations ponctuelles 

Temporalité envisagée des équipements : SO / annuelle 

Porteur(s) de projet possible(s) pour équipement : SO / Métropole / Ville de Marseille 

 

Emetteur de la réglementation : Préfecture maritime 

Points de vigilance sur le site : souhait de la station de pilotage de maintenir une zone de 

mouillage résiduelle au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : printemps 2021 (si uniquement réglementaire) / 2024 

si aménagement envisagé. 

Autres mesures associées à la zone : SO 
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Partie II : 
 
Mesures relatives ¨ lôaccueil des navires dôune 
longueur inf®rieure ̈  24 m¯tres 
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Fiche n° 3 :                                         Calanque dŜ ƭΩ9ƻǳōŜ (Nord Frioul)  

 
Contexte ŘΩǳǎŀƎŜ :  
Première calanque accessible depuis le Vieux-tƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ Ȋone de forte concentration de 
fréquentation en journée. La calanque est utilisée essentiellement par les usagers locaux (surtout 
Marseillais) venant des ports de proximité (notamment Vieux Port et Estaque). Les plaisanciers 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ Řǳ CǊƛƻǳƭ ǎƻƴǘ, ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ des « habitués ». La pratique la plus courante est 
le ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƧŜǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ŎŀƭŀƴǉǳŜ Ŝǘ amarrées à la côte avec un 
bout. 
 
Contexte environnemental : 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƘŜǊōƛŜǊ ŎƾǘƛŜǊ en fond de calanque. 
¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ : isolé et classé C vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ (sous future protection) : 0,19 ha 

Herbier à proximité : petits herbiers sous forme de tâche όǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ лΣо Ƙŀύ 

 
Enjeu : 
Eviter la pression directe du mouillage forain des petites unités sur les habitats ŘΩƘŜǊōƛŜǊ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ 
mouillage sur les fonds moins sensibles (sable et roche).  
 
Situation existante :  
ZIEM [zone interdite aux engins motorisés (et donc au mouillage de ces engins)] en fond de calanque, 
sur sa partie Ouest. 
/ŜǘǘŜ ½L9a ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ře ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎŀƭŀƴǉǳŜ 

Outils ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ programmés :  
 
-réglementaire : 
-Mesure PN 1 : Maintien de la ZIEM (zone interdite aux engins motorisés) existante (AP n°118-2020) 
Superficie de la zone protégée : 0,48 ha όплΣр ҈ ŘΩƘŜǊōƛŜǊύ 
 
-équipement technique : 
Balisage de la limite Est de la ZIEM (5 bouées). 

Volumétrie ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ possible techniquement : sans objet (SO) 
 
Données historiques de fréquentation existantes (comptages) : le Frioul représente près de 50 % des 
mouillages totaux du Parc national. 20 navires en moyenne et pic à 60 (2006) sur cette calanque. 

Temporalité envisagée des équipements : annuelle 

Porteur(s) de projet possible(s) pour équipement : Ville de Marseille 
 
Autorité émettrice de la réglementation : Préfecture maritime 

Points de vigilance sur le site : 
Suivi ǇŜǘƛǘ ƘŜǊōƛŜǊ Ł ƭΩEst de la calanque, non protégé par la ZIEM, pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩil ƴΩest pas impacté 
par un report de mouillage. En première analyse sa protection ne semble pas indispensable du fait de 
la pratique de mouillage, actuelle, sur le site (amarrage à la côte). 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : printemps 2021 

Autres mesures associées à la zone : 
-Mesure ZQ 2 : ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ; 
-Mesure GN 1 : interdiction de mouillage des navires de plus de 24 m. 
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Fiche n° 4 :                                              Port de Banc (Nord-Ouest Frioul) 

 

Contexte ŘΩǳǎŀƎŜ :  

Zone de forte concentration de fréquentation en journée. La calanque est utilisée essentiellement par 

les usagers locaux (surtout Marseillais) venant des ports de proximité (notamment Vieux Port et 

Estaque). Elle peut accueillir des navires plus grands pour un mouillage ŘΩŜǎŎŀƭŜ nocturne. Les 

plaisanciers fréquentaƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ Řǳ CǊƛƻǳƭ ǎƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ des « habitués ».  

 

Contexte environnemental : 

Présence de deux herbiers côtiers assez importants aux pointes Nord-Ouest et Sud-Ouest de la 

calanque. 

Typologie des herbiers : isolés et classés C vis-à-vis de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ (sous future protection) : 0,89 ha 

Herbier à proximité : petits herbiers à proximité όǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ мΣн Ƙŀύ 

 

Enjeu :  

Eviter la pression directe du mouillage forain des navires ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ et orienter le 

mouillage sur les fonds moins sensibles (sable et roche). 

 

Situation existante : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ à ce stade aucune mesure de protection sur ces deux herbiers, ni de réglementation du mouillage 

sur la zone.  

Outils ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ programmés :  

 

-réglementaire : 

-Mesure PN 2 : Mise en place de deux ZIM όȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƘŜǊōƛŜǊǎ 

continus de la calanque. 

Superficie de la zone protégée : 1,84 ha όпуΣт ҈ ŘΩƘŜǊōƛŜǊύ 

 

-équipement technique : 

-signalisation des deux zim 4 bouées de balisage aux extrémités de la zone et 4 bornes ou panneaux à 

terre. 

Données historiques de fréquentation existantes (comptages) : Pas de données spécifiques sur ce 

secteur. Le Frioul représente près de 50 % des mouillages totaux du Parc national.  

Temporalité envisagée des équipements : annuelle 

Porteur(s) de projet possible(s) pour équipement : Ville de Marseille 

 

Autorité émettrice de la réglementation : Préfecture maritime 

Points de vigilance sur le site : 

Suivre les herbiers à proximité du site pour prévenir un éventuel effet report sur des zones non 

protégées à ce stade, car peu usitées pour le mouillage. 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : printemps 2021 

Autres mesures associées à la zone : 

-Mesure ZQ 2 : ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ; 
-Mesure GN 1 : interdiction de mouillage des navires de plus de 24 m. 

  



 

25 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


